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DECISION DE JUSTICE

TA Nimes, 2éme chambre - N° 2201034 - Mme L - 30 décembre
2024 - C+

RESUME
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1 Le délai de recours contentieux de deux mois fixé par l'article R. 421-2
du code de justice administrative ne saurait étre prorogé par
lintroduction d'une demande d’aide juridictionnelle sur laquelle il a
été définitivement statué avant méme qu'il ne commence a courir a
compter du rejet implicite de la demande indemnitaire préalable.
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